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Introduction 

Cadre règlementaire et principes 

La loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité 

Sociale pour 2023 a ouvert la retraite progressive aux fonctionnaires des trois 

versants, à compter du 1er septembre 2023

L’agent continue 

d’acquérir des droits 

à pension pendant la 

jouissance de la 

retraite progressive

L’agent perçoit la

retraite progressive 

de

tous les régimes

auxquels il a été

affilié

Accompagne 

l’allongement des 

carrières et facilite la 

transition entre 

l’emploi et la retraite 



CONDITIONS 

❑ 2 ans avant l’âge légal

❑ 150 T en DA 

❑ Travail à temps partiel / non complet 

❑ Exercer à titre exclusif son activité dans la FP 



Condition d’âge  



Condition de durée d’assurance 



Condition de temps de travail 



PROCÉDURE  

Phase 1 : la procédure de Retraite progressive 

Phase 2 : la liquidation définitive de pension 



Procédure 

Grands principes 

❑ Un agent déjà à temps partiel / temps non complet n’a pas à diminuer son temps de 

travail s’il remplit déjà les conditions demandées 

❑ Avec la RP, la procédure de liquidation de pension se réalise en 2 phases :

• la demande de RP

• la demande de liquidation définitive de la pension

❑ La pension provisoire de RP doit être liquidée auprès de tous les régimes de 

retraite (exception : RAFP)

❑ Pour la RP, c’est le régime « en cours » de l’agent qui transmet la demande de l’agent 

auprès de tous les autres régimes 

  

L’agent doit faire sa demande par courrier pour 

chaque étape



EMPLOYEUR 

• Vérifie l’éligibilité de 
l’agent à la RP

• Le cas échéant, 
accepte la réduction 
du TT de l’agent 

AGENT 

• Diminution du 
temps de travail 

• Courrier de 
demande de RP à 
l’employeur

EMPLOYEUR

• Réalise le dossier  
de liquidation de RP

Pep’s – « Liquidation 
de pension »

CNRACL

• Instruit la demande

• Relaie la demande 
auprès des autres 
régimes 

1re  phase : demande de RP



Réalisation du dossier de RP

Le dossier de 

RP est réalisé 

par 

l‘employeur 



Procédure de réalisation sur 

Pep’s 



Procédure de réalisation sur Pep’s 



Procédure de réalisation sur Pep’s 



Procédure de réalisation sur Pep’s 



L’instruction de la demande de RP 

Si CNR = dernier 

régime d’affiliation 



L’instruction de la demande de RP 

Si CNR = dernier 

régime d’affiliation 

Si CNR ≠ dernier 

régime d’affiliation 



2e  phase : demande de liquidation définitive 

La demande de 

retraite redevient 

individualisée entre 

les régimes 

Délai 6 mois  

avant date de 

RDC 



LE  CALCUL

Le montant de la pension partielle de RP 

Le montant de la pension définitive (liquidation de 

pension)  



CALCUL DE LA 

PENSION PARTIELLE 

1. Détermination du montant de la pension à la date 

de la RP 

2. Calcul de la pension partielle 

3. Paiement de la pension partielle 



Calcul de la pension partielle  

1re étape : déterminer le montant de la pension à 

                  la date de la RP 

  



Calcul de la pension partielle

2e étape : calcul de la pension partielle 

  



Calcul de la pension partielle

Quelle sera la pension partielle versée par la CNRACL ?  

Retraite progressive demandée pour le 01,01,2026

passage à temps partiel 80%

• agent né en 1964 

• âge legal : 63 ans

• durée d’assurance taux plein : 171 T 

• durée d’assurance agent : 165 T

• durée en liquidation : 165 T 

• traitement brut indiciaire : 1974,04 €

• parent de 3 enfants de + 16 ans



Calcul de la pension partielle

1- verifier que les conditions de la RP sont remplies : 2 ans max. de l’âge legal / 

150 T en DA / TP 80%  

2- calcul de base de la pension CNRACL à la date d’effet de la RP

o 165 x 75% x  1974,04 = 1429 €

171

o 6 T de décote = 7,5%

o montant de base : 1 322 €

o + maj 10% enfants = 1 454 €

3- application du pourcentage à hauteur de la quotité non travaillée (20%) :

          1454 x 20% = 290 €

L’agent percevra (en brut): 

o 290 €  de pension CNR

o 1579 € de traitement (80%)

o soit un revenu global  = 1869 € 

Si l’agent demande un temps partiel à 50% suivant les règles statutaires, le montant de 

sa pension sera relevé à 50% sans révision des droits à pension provisoire

Quelle sera la 

pension partielle

versée par la 

CNRACL ?  



Calcul de la pension partielle

3e étape : Paiement de la pension partielle 

  



Calcul de la pension partielle

3e étape : Paiement de la pension partielle 

  



LIQUIDATION 

DÉFINITIVE 



Liquidation définitive 



SUSPENSION / ANNULATION 

DE LA

RETRAITE PROGRESSIVE



Cas de suspension 



Cas d’annulation 



ANNEXES 



Annexes 

❑ Site du Ministère de la fonction publique : https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-

actualites/mise-en-place-de-la-retraite-progressive-dans-la-fonction-publique-compter-du-

1er-septembre 

❑ Foire aux questions : la retraite progressive dans la fonction publique 

❑ Circulaire du 6 septembre 2023 relative à la gestion de la retraite progressive des 

fonctionnaires de l’État et des magistrats et à l’organisation des relations entre le Service 

des retraites de l’État et les employeurs partenaires

❑ Plateforme MAREP « Ma retraite publique »

https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/mise-en-place-de-la-retraite-progressive-dans-la-fonction-publique-compter-du-1er-septembre
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/mise-en-place-de-la-retraite-progressive-dans-la-fonction-publique-compter-du-1er-septembre
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/mise-en-place-de-la-retraite-progressive-dans-la-fonction-publique-compter-du-1er-septembre


Le CDG81 

vous remercie de votre attention 

----------

Votre correspondante CNRACL du CDG81 se tient à votre 
disposition pour tout renseignement ou toute assistance 
technique et juridique.  

 

Mme Christelle DESTRET-AIMÉ

05 63 60 16 59 

retraite @cdg81.fr
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